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RÉPONSE – M 331 A – 25.04 

Réponse du Conseil administratif à la motion M 331 – 24.03 

déposée par M. Johan MARTENS, Mmes Anne COMPAGNON KAUFMANN, Clarisse DI ROSA, Céline 
FORNEY, Barbara LANZILAO, Elisabeth SANTI et Eylem TAS POLAT, et M. David JUNGO RODRIGUEZ, 
Conseillers municipaux 

relative à l’objet suivant : 

POUR DES SUBVENTIONS AUX ABONNEMENTS TPG POUR TOUS 
 
 

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 

En date du 5 mars 2024, votre Conseil a adopté la motion susmentionnée, invitant le Conseil administratif 
à étudier le coût d’une augmentation des subventions actuelles aux abonnements TPG et d’un 
élargissement des subventions aux abonnements TPG.  

Depuis le vote de la présente motion, la situation des abonnements TPG a évolué. En effet, à compter du 
1er janvier 2025, et sur décision du Conseil d’État, une gratuité des abonnements TPG, totale ou partielle, 
pour des catégories de populations spécifiques a été mise en place. La gratuité est totale pour les jeunes 
de 6 à 18 ans ainsi que pour les personnes de 18 à 24 ans en formation ou attestant d’un bas revenu. Pour 
les bénéficiaires de prestations AVS/AI, un rabais de 50% est appliqué sur les abonnements TPG.  

L’Administration communale s’est adaptée à cette évolution en modifiant l’offre de subvention à l’achat d’un 
abonnement TPG. En effet, en 2024, la Ville de Vernier octroyait aux personnes domiciliées dans la 
Commune une subvention de CHF 150.00 à l’achat d’un abonnement junior (jeunes de 6 à 24 ans) et de 
CHF 100.00 pour un abonnement senior (femmes dès 64 ans et hommes dès 65 ans).  

Depuis 2025, la Commune offre aux Verniolans âgés de 18 à 24 ans, dont le revenu déterminant unifié 
(RDU) ne donne pas droit à la prise en charge de l’abonnement par le Canton, une subvention de 
CHF 200.00 pour l’achat d’un abonnement junior annuel (dont le coût est de CHF 400.00). Pour les seniors, 
la Commune subventionne l’achat d’abonnements annuels seniors à hauteur de CHF 100.00, 
indépendamment de la subvention prise en charge par l’État de Genève. Cela permet aux seniors de 
Vernier d’acquérir un abonnement annuel TPG pour un montant total de CHF 100.00. La Ville de Vernier 
a décidé l’élargir l’assiette des bénéficiaires en allouant une subvention de CHF 200.00 aux Verniolans 
âgés de 25 à 30 ans pour l’achat d’un abonnement TPG annuel adulte (dont le coût est de CHF 500.00). 
Cette mesure a pour but d’instaurer un palier et ainsi réduire les écarts de coûts au passage des 25 ans, 
afin d’inciter les jeunes adultes à continuer à utiliser les transports en commun.   

En 2024, le budget à disposition pour ces subventions était de CHF 90'000.00 pour les abonnements 
seniors, et de CHF 315'000.00 pour les abonnements juniors, soit un total de CHF 440'000.00. Le montant 
total dépensé pour les subventions à l’achat d’abonnements TPG en 2024 a été de CHF 395'700.00. Le 
budget 2025 prévoit CHF 150'000.00 pour les abonnements seniors, CHF 20'000.00 pour abonnements 
juniors n’avant pas droit à la subvention de l’État et CHF 200'000.00 pour les jeunes de 25 à 30 ans, soit 
un total de CHF 370'000.00. Au vu des nouvelles subventions proposées par l’État de Genève, le budget 
alloué par la Ville de Vernier à ces subventions n’a pas été augmenté pour l’année 2025. 

Comme l’atteste ce qui précède, la Ville de Vernier a décidé, en 2025, d’adapter son soutien à l’acquisition 
d’abonnements annuels TPG au regard des décisions prises en la matière par le Canton, en parvenant 
ainsi à augmenter le soutien pour les publics cibles qui en bénéficiaient déjà en 2024 et à élargir le cercle 
des bénéficiaires.  
 
La motion M 331 – 24.03 est ainsi close. 

 
  Mathias BUSCHBECK 

Conseiller administratif 

Vernier, le 7 avril 2025 


